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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Arrêté du 7 août 2006 modifiant l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret
no 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondage,
forage, création de puits ou d’ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des
articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.0 de la
nomenclature annexée au décret no 93-743 du 29 mars 1993 modifié

NOR : DEVO0650502A

Le ministre de la santé et des solidarités et la ministre de l’écologie et du développement durable,

Vu le code de l’environnement, et notamment les articles L. 211-2, L. 211-3 et L. 214-1 à L. 214-3 ;
Vu le décret no 93-742 du 29 mars 1993 modifié relatif aux procédures d’autorisation et de déclaration

prévues à l’article 10 de la loi no 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau ;
Vu le décret no 93-743 du 29 mars 1993 modifié relatif à la nomenclature des opérations soumises à

autorisation ou à déclaration en application de l’article 10 de la loi no 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau ;
Vu le décret no 96-102 du 2 février 1996 relatif aux conditions dans lesquelles peuvent être édictées les

prescriptions et règles prévues par les articles 8 (3o), 9 (2o) et 9 (3o) de la loi no 92-3 du 3 janvier 1992 sur
l’eau et l’article 58 de la loi no 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et
à la lutte contre leur pollution applicables aux installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation
ou à déclaration par l’article 10 de la loi no 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau ;

Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret no 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou d’ouvrage souterrain soumis à
déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement et relevant de la
rubrique 1.1.0 de la nomenclature annexée au décret no 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

Vu l’avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 15 juin 2006 ;
Vu l’avis du Comité national de l’eau en date du 13 juillet 2006,

Arrêtent :

Art. 1er. − Dans le titre de l’arrêté du 11 septembre 2003 susvisé, la référence : « 1.1.0 » est remplacée par
la référence : « 1.1.1.0 ».

Dans le même titre, les mots : « articles L. 214-1 à L. 214-6 » sont remplacés par les mots : « articles
L. 214-1 à L. 214-3 ».

Art. 2. − A l’article 1er de l’arrêté du 11 septembre 2003 susvisé, la référence : « 1.1.0 » est remplacée par
la référence : « 1.1.1.0 ».

Art. 3. − Au premier alinéa de l’article 5 de l’arrêté du 11 septembre 2003 susvisé, les mots : « Après
réception du récépissé de déclaration et » sont supprimés.

Art. 4. − Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur le 1er octobre 2006.

Art. 5. − Le directeur de l’eau et le directeur général de la santé sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 7 août 2006.

La ministre de l’écologie
et du développement durable,

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur de l’eau,

P. BERTEAUD
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Le ministre de la santé et des solidarités,
Pour le ministre et par délégation :

La sous-directrice de la gestion
des risques des milieux,

J. BOUDOT
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